
lnnt(', (U'inaiidi r ('(iiMniuiiii :iti(»iul'i dit l'icT, uav la Lftrrt- sui-

'.aiitf, iidivsscc' a Mr. l'ortitr, Stciitain.' (h; Aliiiiscigi

Met, u>^v la latrrt- sui-

in- (hi AliiMstigiicur IX-
VI (juu de (iucliLC, «jui mu ïa.t Li ii'|)i)ii^c y uiuitAtt'.

I.otrrucuil, 10 Xovcmbrey 18'J.I.

" Mo NSI ELU,
" n.iii-^ iiiu' lettre dcrnicTonuMit li moi adressi'o, l't

"signée V.. II. IJi'dard. (jU(»ii|iril soit eviik-nt «|iùlk' n,L' priit

•* pas }jvoir été écrite par lui, l'Auteur })reteiul (jue le liret*

*' Apos[oli(jue (jui donne la ,Iiirisdietioi\ Mpiscopale à Monsei-
•• gneiir ri'.vê(jue de Teliiiesse, sur le District de .Mi)ntréal, u
'' été suffisamment pulilié, parce (|u'il a été insinué rrr/juli/n,

'• dans son tems aux Archives du Secrétariat de riùvciié, où
" chacun est libre d'en avoir communic.it ion, et iliverses per-

•' sonnes en ont])iis lecture. Je ne puis me transporter au
" Secrétariat île li^viehé, pour preiulre lecture de ce jîref:

" mais si clucun est libre d'en avoir l'onunnnication, cette
•' comnmnication doit être au>si libre par écrit, que par un
" transport personnel sur les lieux. C'est ainsi que ceux (jui

" sont intéressés (hin:> les Jugements des Cours, ou dans les

' actes insinués au (îreti'e ilu Danc du Roi, ont autant droit de
*• s'en i'aire délivrer des expéditions, que d'en prendre lecture

*' dans les Registres mêmes; et c'est par cela même que ce«
" Registres sont censés publics.

** l*uis(|iie l'Auteur en question veut bien assimiler le Se-
*' crétariat de l'I^vêché aux autres offices publics, il nu? semble
•' que j'ai droit de vous demander une copie du liref Aposto-
*' lique mentionné ci-dessus ; toutes fois avec la peruiission de
*' Monseigneur rEvê(juc de Québec, et en vous payant les ho-
" Horaires qu'il plaira à sa Grandeur vous allouer. Si Monsei-
** gneur n'y a pas d'objection, vous aurez la bonté de remettre
' la copie que je vous demande à M. O'SiUlivan, Ecr. Avocat,
*' maintenant à Québec, (jui me la fera parvenir, et vous paye-
•' ra vos honoraires: ou si Monseigneur ne le juge pas à pro-
*' pos, honorez-moi d'une prompte réponse, afin que je i)uisse

*' me justifier du reproche que me fait l'Auteur de la Lettre citée

*' ci-dessus, que j'ai eu de bonnes raisons, i)Oui ne pas prendre
" des informations plus précises au sujet de ce Bref, et qu'il ne
•' m'a manqué qu'un peu de bonne volonté pour m'assurer cet
*' avantage. J'ai l'honneur d'être, &c.

CHABOILLEZ, PnErnE.

Mr. FoRTjEiî, D. Secrctaire de Mouseig, l'Evccjue de Qucùec,

VOICI LA REPONSE.
'Monsieur,

" Monseigneur l'Evéque de Québec croit avoir suP-

*^• fisamraent notifié le Bref relatif à l'établiàseincut de Moa»

^-û
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